ATTESTATION DE LOGEMENT ET AVANTAGE EN NATURE
Vendanges 2025

Je soussignée Caroline PARENT GROS, Directrice Générale, représentant l’entreprise DOMAINE AF GROS 5 Grande Rue 21630 Pommard, certifie que :

M.SEROIN Philippe, né le 10/11/1957, employé en qualité d’ouvrier viticole Vignes-Cuverie et vinification à compter du 22/08/2025, bénéficie d’un logement mis à disposition par l’employeur durant la période des vendanges. 
Ce logement se compose de 3 pièces principales en sus des pièces de services
Ce logement est mis à disposition à titre onéreux pour un montant de 50€ par semaine.
Le montant de cette redevance étant supérieur au barème de l’avantage en nature fixé par l’administration pour le calcul des avantages en nature, il n’en ressort aucun avantage en nature à comptabiliser et assujettir à cotisation. 
La société règlera les charges locatives et consommation d’eau de gaz et d’électricité.

Fait à Beaune le 22/8/2025

